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Article 25 - Agreements as to succession

1. Un pacte successoral qui concerne la succession d'une seule personne est régi, quant à sa
recevabilité, sa validité au fond et ses effets contraignants entre les parties, y compris en ce qui
concerne les conditions de sa dissolution, par la loi qui, en vertu du présent règlement, aurait été
applicable à la succession de cette personne si elle était décédée le jour où le pacte a été conclu.

2. Un pacte successoral qui concerne la succession de plusieurs personnes n'est recevable que s'il
l'est en vertu de chacune des lois qui, conformément au présent règlement, aurait régi la
succession de chacune des personnes concernées si elles étaient décédées le jour où le pacte a été
conclu.

Un pacte successoral qui est recevable en vertu du premier alinéa est régi, quant à sa validité au
fond et à ses effets contraignants entre les parties, y compris en ce qui concerne les conditions de
sa dissolution, par celle des lois visées au premier alinéa avec laquelle il présente les liens les plus
étroits.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les parties peuvent choisir comme loi régissant leur pacte
successoral, quant à sa recevabilité, sa validité au fond et ses effets contraignants entre les parties,
y compris en ce qui concerne les conditions de sa dissolution, la loi que la personne ou l'une des
personnes dont la succession est concernée aurait pu choisir en vertu de l'article 22, selon les
conditions qui y sont fixées.
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